MARIAGE
Quand vous avez choisi la date de votre futur mariage, il faut venir dans la mairie de votre lieu d’habitation faire une demande de dossier de mariage et fixer une date et une heure pour la cérémonie.

Un dossier vous sera remis avec la liste des pièces à fournir, celui-ci est à rendre complet au minimum un mois avant la date de votre mariage.

L’officier d’état civil présent en Mairie vous précisera les différentes formalités nécessaires.

